Gestion de l’inventaire
Dispositions issues d’un échange avec M. David Picaud le 6 décembre 2024

1. Un bien d’inventaire possède un numéro lié à un article comptable de l’investissement. Ce qui peut se traduire par l’attribution de 2 numéros à un ensemble immobilier. Le terrain de la résidence senior possède un numéro lié à un article « achat terrain » et les maisons à un article «  construction de maison » etc.

2. Les études pourront être versées dans le bien construit.
3. Pour sortir un bien il faut le réformer. Il faut faire un certificat administratif avec le numéro de l’article (M14 ou M57 transposé), le numéro d’inventaire, la désignation du bien et le montant. A faire pour les vieux ordinateurs, les logiciels et la carte communale.

4. On peut mettre à jour la désignation du bien. Lors de la création il faut préciser le bien sur les travaux, ou le numéro de parcelle, être le plus pertinent possible. Exemple pour une parcelle noter également la superficie.
5. Concernant les études, une fois qu’elles sont intégrées, les nouvelles études pourront être imputées au même numéro d’inventaire que les travaux.
6. Numérotation retenue :

aaaa-1234567-numéro chrono dans l’année

aaaa = année

7. Actions pour la commune :

a. Faire un inventaire physique,

b. Rapprocher les deux inventaires et réformer les biens,

c. Modifier les désignations afin de les rendre pertinentes.

d. Appliquer la numérotation.

23 IMMOBILISATIONS EN COURS

231 Immobilisations corporelles en cours 2312 Agencements et aménagements de terrains 2313 Constructions 2315 Installations, matériel et outillage techniques 2328 Autres immobilisations incorporelles

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 
211 Terrains 2111 Terrains nus 2112 Terrains de voirie 2113 Terrains aménagés autres que voirie 2115 Terrains bâtis 2116 Cimetières 2117 Bois et forêts 2118 Autres terrains 
212 Agencements et aménagements de terrains 
213 Constructions 2131 Bâtiments publics 21311 Bâtiments administratifs 21312 Bâtiments scolaires 21313 Bâtiments sociaux et médico-sociaux 21314 Bâtiments culturels et sportifs 21316 Équipements du cimetière 21318 Autres bâtiments publics 2132 Bâtiments privés 21321 Immeubles de rapport 21328 Autres bâtiments privés 2135 Installations générales, agencements, aménagements des constructions 21351 Bâtiments publics 21352 Bâtiments privés 2138 Autres constructions

215 Installations, matériel et outillage techniques 2151 Réseaux de voirie 2152 Installations de voirie 2153 Réseaux divers 21531 Réseaux de transmission 21532 Réseaux d’alerte 21533 Réseaux câblés 21534 Réseaux d’électrification 21538 Autres réseaux 2156 Matériel et outillage d’incendie et de défense civile 21561 Matériel roulant 21568 Autre matériel et outillage d’incendie et de défense civile 2157 Matériel et outillage technique 21571 Matériel ferroviaire 21572 Matériel technique scolaire 21573 Matériel et outillage de voirie 215731 Matériel roulant 215738 Autre matériel et outillage de voirie 21574 Installations, matériel et outillage techniques des caisses des écoles 215741 Installations, matériel et outillage des cantines scolaires 215742 Installations, matériel et outillage des colonies de vacances 21578 Autre matériel technique 2158 Autres installations, matériel et outillage techniques

218 Autres immobilisations corporelles 2181 Installations générales, agencements et aménagements divers 2182 Matériel de transport 21821 Matériel de transport ferroviaire 21828 Autres matériels de transport 2183 Matériel informatique 21831 Matériel informatique scolaire 21838 Autre matériel informatique 2184 Matériel de bureau et mobilier 21841 Matériel de bureau et mobilier scolaires 21848 Autres matériels de bureau et mobiliers 2185 Matériel de téléphonie 2186 Cheptel 2188 Autres

